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Contenu: 

Dans le but de réduire les déplacements pendulaires, la Confédération agit en tant qu’employeur exemplaire en 
matière de travail à distance. 

Justification: 

En agissant en employeur exemplaire, la Confédération et les entreprises qu’elle contrôle incitent les entreprises 
privées à pratiquer le travail à distance et à encourager la flexibilisation au niveau des horaires de travail. Le but à 
terme est de mieux répartir les flux pendulaires sur l’ensemble de la journée.

Pour atteindre ce but, la Confédération pourrait soutenir la mise en place d’espaces de travail collaboratifs sur 
l’ensemble du territoire. Ces espaces, comme le travail à domicile, permettent aux employé-e-s d’être plus libres dans 
l’aménagement de leur journée de travail.

Le travail à distance est bénéfique pour la Confédération, car il lui permettra de faire des économies de l’ordre de 
plusieurs millions de francs, notamment en réduisant le nombre d’infrastructures de bureau nécessaires. Ces 
économies pourraient être réinvesties dans la promotion de la mobilité al- ternative (vélos, co-voiturage, nouvelles 
technologies...) pour se rendre au travail. 
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